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Marc Graf, psychiatre legiste, travaille
ä l'elaboration de criteres objectifs
pour distinguer les delinquants
sexuels des personnes saines.Mais il
estime que les medecins n'ont pas ä
decider d'un internement.
Propos recueillis par Ori Schipper
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Marc Graf, vos etudes visent ä distinguer
prOcisdment entre consommateurs de
Pornographie enfantine et auteurs d'abus
sexuels sur des enfants. Consommer de la
Pornographie, n'est-ce pas le Stade prelimi-
naire de l'abus sexuel?
La plupart des personnes qui regardent
des films pedopornographiques ne com-
mettent pas d'abus pedosexuels. Et
certains delinquants sexuels condamnes ne
montrent aucun interet pour la
pornographic. Iis sont tellement ancres dans le
concret qu'ils ne nourrissent probablement
pas de fantasmes sexuels, et il ne leur vient
pas ä l'idee d'aller chercher sur Internet des
images ou des films de ce genre.

Vous avez analyst ce qui se passe dans Le

cerveau de ces personnes. L'etude a-t-elle
dtd difficile ä mener?
Oui, tres difficile. Revocation de la sexua-
lite provoque des sentiments de honte, et
les reponses - meme chez les personnes
saines - sont souvent le reflet de projections
qui ne correspondent pas ä la realite. Nous
observons, par exemple, qu'apres un traite-
ment, les delinquants sexuels fournissent
des reponses a priori plus deviantes et plus
perverses qu'avant, lorsqu'on les interroge
sur leurs preferences. Alors qu'en fait, ils se
montrent tout simplement plus sinceres.

Dans ces conditions, comment entendez-
vous obtenir des resultats fiables?
Nous essayons de court-circuiter la
conscience pour collecter des parametres
aussi objectifs que possible. Nous presen-
tons änos sujets d'etude - des collaborateurs
de l'höpital et des delinquants condamnes

- des images de garqons et d'hommes
adultes, mais si brievement qu'ils ne rea-
lisent meme pas qu'ils les ont vues. L'image
atteint la retine mais pas le centre de trai-
tement visuel du cerveau. Dans des conditions

similaires, les personnes qui ont une
phobie des araignees prennent peur, meme
si elles ignorent qu'on leur a montre une
araignee. De la meme maniere, les stimuli
visuels subliminaux declenchent une reaction

differente, selon que le garqon sur la
photo est en maillot de bain ou porte des

chaussures,des jeans et un pull.

Qui sont les personnes figurant sur ces
photos?
Lorsqu'un photographe de mode fait des

photos de son enfant en maillot de bain
pour un catalogue de mode, il n'a pas envie
qu'elles soient utilisees dans une etude
sur des delinquants sexuels. Il s'agit done
d'images generees par ordinateur qui pre-
sentent des individus virtuels nus de tout
äge, du nouveau-ne au vieillard.

Et vous pouvez ainsi mettre en Evidence des
differences objectives entre delinquants
sexuels et sujets sains?
Tel est notre objectif ä long terme. Si nous
reussissons ä definir clairement les

differences, nous pourrons evaluer sans pre-
juge si une therapie fonctionne. La parole

des delinquants sexuels n'est pas fiable. Si
j'etais l'un d'eux, je n'avouerais pas souhai-
ter ä nouveau violer des femmes. J'appren-
drais rapidement ce qu'il faut dire pendant
la therapie pour etre reläche. Voilä pour-
quoi nous sommes en quete de parametres
objectifs. Dans le cadre de notre etude,nous
avons vu que les sujets sains, d'un cote, et
les consommateurs de pornographie
enfantine et les abuseurs d'enfants, de l'autre,
reagissaient differemment aux stimuli
subliminaux et ä d'autres types de tests.
Nous sommes done sur la bonne voie,mais
la distinction n'est pas encore assez nette

«Nous devons etre pru-
dents afin que la justice
n'instrumentalise pas nos
resultats.»

pour pouvoir decider, sur la base de ces exa-
mens, si quelqu'un doit etre interne ä vie.
Nous devons etre prudents afin que la justice

n'instrumentalise pas precipitamment
nos resultats.

Certains penalistes reprochent ä la psychia-
trie de trap se miler de justice.
Je comprends ce reproche. On observe ac-
tuellement une tendance problematique:
le glissement du droit penal fonde sur la
faute vers un droit penal ä vocation
preventive. Avant le nouveau Code penal de

2007, les interventions de l'Etat devaient
etre proportionnelles ä la faute commise
par l'individu. Aujourd'hui, celle-ci n'est
plus au premier plan, mais «les futurs de-
lits auxquels il faut s'attendre». Et vers qui
se tourne-t-on pour scruter l'avenir? Vers
nous autres, les psychiatres legistes. Notre
narcissisme, voilä le plus grand risque. Si

nous pretendons que nos diagnostics sont
des certitudes et que nous pouvons faire
des previsions pour la vie, il y aura evidem-
ment des juges qui, en raison de la pression
societale, se diront: genial, tirons parti de

ces competences! Or, nous ne pouvons etre
des experts fiables pour les juristes que si
nous suivons une demarche suffisamment
scientifique et honnete, et si nous disons
clairement ce que nous parvenons ä faire et
ce que nous ne pouvons pas faire.

Mais ne s'appuie-t-on pas justement sur les
provisions des psychiatres pour justifier les
decisions d'internement?
A l'inverse des previsions meteo, il n'existe
pas de probability d'erreur dans les previsions

de psychiatrie legale. Elles font juste
etat d'un «risque accru de recidive», sans
que le degre de certitude de cette affirmation

soit precise. Esperons qu'ä l'avenir les
juges exigeront cette information.
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«Nous pouvons fournir
des informations sur le
risque de recidive, mais
nous ne pouvons et ne
devons pas prendre de
decisions d'internement.»

Modeliser la meteo n'est pas facile. Predire
le comportement humain, est-ce beaucoup
plus difficile?
Nous ne pouvons pas predire un comportement,

c'est impossible, mais nous
pouvons assigner une personne ä un groupe
ä risque. Nous savons que ces prochaines
annees tel pourcentage de ce groupe reci-
divera, mais nous ignorons si la personne
est l'un de ces recidivistes. Et pour garder la
comparaison avec la meteo, predire si et oü
ily aura un orage, c'est possible, mais pas de
predire oü la foudre tombera. Dans l'hypo-
these oü vous decidez d'abattre preventi-
vement tous les arbres de la region du site
d'impact suppose, vous agissez de maniere
incongrue. Or, en droit penal, la situation
evolue dans cette direction. Il est important

que nous clarifiions notre role: nous
sommes des experts medicaux. Les juristes
peuvent faire appel ä nous en tant que tels,
comme ils recourent parfois aux experts
de l'aviation, ni plus ni moins. Il ne s'agit
pas ici d'esquiver une responsabilite, mais
d'empecher un abus de pouvoir.

Le juge n'a pas affaire i un groupe i risque,
mais ä un individu.
C'est precisement le probleme. Le juge ne
peut pas decider d'un internement ä
raison de 60%. Soit il incarcere la personne,
soit il la laisse en liberte. Mais la question
de savoir oü le juge pose la limite ne nous

regarde pas. Et celle de savoir s'il est acceptable

ou non d'avoir du materiel pedopor-
nographique sur son ordinateur n'est pas
medicale ou scientifique. Nous autres me-
decins n'avons pas ä nous meler de la pesee
d'interets entre l'amputation drastique de
la liberte individuelle et la securite de la
societe. Nous recevons regulierement des
demandes d'expertise qui posent explici-
tement la question: faut-il interner ä vie
le coupable? C'est une question ä laquelle
nous ne saurions repondre. Nous sommes
en mesure de fournir des informations sur
le risque de recidive, mais nous ne pouvons
et ne devons en aucun cas prendre des
decisions d'internement.

Avec vos etudes, ne preparez-vous pas le
terrain pour de telles decisions?
Notre intention, avec des parametres objec-
tifs, n'est pas de confondre qui que ce soit,
mais de confronter quelqu'un de maniere
constructive avec le resultat d'un test. Par
ailleurs, la question ne consiste pas seule-
ment ä savoir qui pourrait etre dangereux,
mais aussi qui ne l'est pas. Je reqois des
lettres de delinquants internes ä vie qui
souhaiteraient participer ä nos etudes. Iis
nous ecrivent des lettres desesperees oü ils
afbrment ne plus avoir de fantasmes sa-
diques et oü ils se plaignent que personne
ne les croit. Ils esperent que nos resultats
puissent les aider ä etre liberes. J'ai aussi

ete approche par des hommes en procedure
de divorce qui avaient propose par le passe
ä leur epouse des pratiques sexuelles
inhabituelles. Iis aimeraient maintenant appor-
ter la preuve qu'ils ne sont pas pervers afin
de pouvoir continuer ä voir leurs enfants.
Il s'agit done egalement de disculper des
individus. Notre grande chance, c'est que
nous sommes en mesure de mener une
recherche ouverte en clinique universitaire
avec des fonds publics.

Marc Graf

Depuis 2011, Marc Graf dirige le departement
de psychiatrie legale des ciiniques psychia-
triques universitaires de Bale. II enseigne
aux facultes de droit des Universites de Bale

et de Lucerne, et mene des recherches dans
le domaine de la deviance pedosexueile.
II est par ailleurs membre du comite de la

Societe suisse de psychiatrie forensique.
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